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Les documentsdõurbanismedoivent viser à atteindre les objectifs suivants:

Principes fondateurs du PLU

1° Lõ®quilibre entre  :

Å le renouvellement urbain, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation 

des centres ruraux, 

Å une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces agricoles 

et forestiers, la protection des sites, des milieux et paysages naturels,

Å la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel,

Å les besoins en matière de mobilité. 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville

3° La diversit® des fonctions urbaines et rurales et la mixit® sociale de lõhabitat, pour 

r®pondre aux besoins en termes dõhabitat, dõactivit®s ®conomiques, touristiques, sportives, 

culturelles et dõint®r°t g®n®ralé

4° La sécurité et salubrité publiques

5° La prévention des risques

6° La protection des milieux naturels, paysages, de la qualit® de lõair, de lõeau, du sol, de la 

biodiversité, la préservation ou remise en bon état des continuités écologiques

7° La lutte contre le changement climatique
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Å Préserver les terres nécessaires au maintien et au développement des
activités agricoles, pastorales et forestières

Å Assurer lõurbanisationen continuité avec les bourgs, villages, hameaux,
groupes de constructions traditionnelles et groupes dõhabitations
existantes, afin dõ®viterle mitage delõespace

Å Protéger le patrimoine naturel et culturel montagnard

Å Maîtriser le développement touristique en respectant la qualité des sites

Loi Montagne - Ses objectifs
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Contenu du Plan Local dõUrbanisme

Comprendre et 

expliciter les 

enjeux

de territoire

Proposer les

politiques locales 

Traduire et mettre

en ïuvre

ces politiques

Rapport de présentation

Projet dõAm®nagementet de Développement

Durables ðPADD
Débattu par le conseil municipal le 15 février 2018

Orientations dõAm®nagementet de

Programmation ðOAP

Sõimposenten terme de compatibilité

Règlement, zonage (et annexes)

Sõimposenten terme de conformité .

justifications des choix et incidences du PLU

sur lõenvironnement)
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ORIENTATION N°1 : CONFORTER LõATTRACTIVIT£ DU CHEF-LIEU POUR 

LõHABITAT ET LES ACTIVIT£S £CONOMIQUES DE PROXIMIT£

ORIENTATION N°2 : îUVRER POUR UN URBANISME £QUILIBR£, R£ALISTE 

ET P£RENNE, DANS LõOBJECTIF DõUNE UTILISATION RATIONNELLE ET 

£CONOME DE LõESPACE ET DE VALORISATION DU BąTI ANCIEN

ORIENTATION N° 3 : PÉRENNISER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

ORIENTATION N° 4 : PRÉSERVER LE PATRIMOINE NATUREL, CULTUREL ET 

PAYSAGER DE SERRAVAL

ORIENTATION N° 5 : TENIR COMPTE DES ÉQUIPEMENTS DANS LES CHOIX DE 

DÉVELOPPEMENT ET LES AMÉLIORER LE CAS ÉCHÉANT

LES CINQ ORIENTATIONS RETENUES
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ORIENTATION N° 1 : CONFORTER LõATTRACTIVIT£ DU CHEF-LIEU POUR LõHABITAT ET LES 
ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE PROXIMITÉ

Constats / Enjeux :

- Croissance démographique positive et dynamique depuis les années 1970 (313 habitants en 
1982 et 638 en 2013)

- La plupart des services et équipements regroupés au Chef-lieu, hameau le moins peuplé

- Raccordement à moyen terme du Chef-lieu à une unité de dépollution des eaux usées

- Léger vieillissement de la population

Affirmer la centralité du Chef -lieu

Favoriser le développement de commerces / services au Chef -lieu

Sécuriser la traversée du village en aménageant la voirie et favoriser les déplacements 
piétons pour apporter plus de convivialité au village
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Éléments de projet :

- Développer prioritairement le Chef -lieu en harmonie avec le bâti traditionnel en termes 
de volume et dõarchitecture, sous forme dõop®rations dõensemble organisées.

- Permettre le d®veloppement dõun habitat diversifi® (individuel, mais aussi interm®diaire 
et/ou collectif) et accueillir des nouveaux habitants au cïur du village, ¨ proximit® des 
équipements et services existants ou à venir.

- Prévoir des logements aidés, dans un objectif de mixité sociale et pour accueillir des 
ménages plus jeunes à Serraval.

- Permettre lõinstallation de commerces et/ou services (ex. bar-restaurant) dans le Chef -
lieu pour affirmer lõattractivit® de la commune et d®velopper lõ®conomie du village.

- Sécuriser lõespace public pour les habitants et visiteurs et faciliter les d®placements ¨ 
pied au cïur du village.

- Conserver la qualité du cadre de vie et particulièrement insérer les nouveaux 
aménagements dans le paysage.

- Prévoir un espace convivial au Chef-lieu, à destination de loisirs et de rencontre. 
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ORIENTATION N°2 : îUVRER POUR UN URBANISME £QUILIBR£, R£ALISTE ET P£RENNE, DANS 
LõOBJECTIF DõUNE UTILISATION RATIONNELLE ET £CONOME DE LõESPACE ET DE VALORISATION DU 
BÂTI ANCIEN

Constats / Enjeux :

- 1,6 ha de terrains situ®s dans lõenveloppe urbaine et dont la probabilit® dõurbanisation a ®t® 
jugée positive

- 8 logements vacants et 40 bâtiments ou parties de bâtiments pouvant être transformés

- 2,15 ha consommés pour une vingtaine de maisons individuelles entre 2007 et 2016 soit une 
moyenne dõenviron 10 logts/ha

- 7 445 mĮ consomm®s en extension pour lõhabitat depuis 2012 sur les 8,47 ha pr®vus au SCOT 
échéance 2030

- Majorité de maisons individuelles de 4 pièces et plus, peu de petits logements

- Projet de création de STEP entre le Chef -lieu et la Sauffaz

Pr®voir un d®veloppement urbain moins consommateur dõespaces agricoles et naturels

Réfléchir au potentiel dõurbanisation des terrains situés dans le tissu existant et à proximité des 
infrastructures existantes

Accompagner les habitants désireux de rénover / réhabiliter le bâti ancien de la commune

La cr®ation dõune STEP pour le Chef-lieu et la Sauffaz facilitera une urbanisation plus 
importante de ces deux hameaux
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Sdispo 

densification 

proba positive 

(m²)

Sdispo 

densification 

proba nulle ou 

faible (m²)

PC 

densification 

depuis 2012 

(m²)

PC extension 

depuis 2012 

(m²)

Le Marais 5 580 2 540 1 625 1 595

Sur Fattier 2 575 0 0 2 135

La Sauffaz 2 165 0 0 0

La Bottière 2 090 2 335 0 1 465

Le Villard 1 495 1 290 0 0

Montaubert 775 825 0 0

Le Mont 710 0 0 0

L'Adevant 500 0 0 2 250

Chef-lieu 0 0 0 0

La Combe 0 0 0 0

La Perrière 0 0 0 0

TOTAL 15 890 6 990 1 625 7 445
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Éléments de projet :

- Faciliter le remplissage des espaces libres dans lõenveloppe b©tie existante.

- Favoriser la cr®ation de petits collectifs ou dõhabitat interm®diaire, moins consommateurs 
de foncier et rappelant les volumes traditionnels.

- Conserver lõarchitecture locale et autoriser les nouvelles constructions dans le respect de 
lõarchitecture des b©timents existants.

- Développer lõhabitat au hameau de La Sauffaz qui sera relié à moyen ou long terme à une 
STEP.

- Gérer les autres hameaux et groupements bâtis dans leur enveloppe actuelle, en fonction 
des équipements, des enjeux agricoles, environnementaux et paysagers mais également 
des risques (PER approuvé en 1994; notamment risque avalanche dõal®a fort au Marais et 
à La Perrière) et en fonction des projets et des attentes de la population.

- Parvenir à une densité moyenne de 15 logements / ha sur les opérations organisées 
dõurbanisation (zones AU objets des OAP).

- Limiter la consommation foncière afin de respecter les prévisions du SCOT (reliquat de 7,7 
ha ¨ lõhorizon 2030) et de pr®server les espaces agricoles et naturels. 
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